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ARTICLE 71

Mission « Économie »

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à revenir sur la dissolution de l'Institut national de la consommation (INC).

Par cet amendement, le groupe EPR souhaite interpeller le Gouvernement sur le devenir 
du magazine mensuel, « 60 Millions de consommateurs ».


